
F.F.T.D.A. 
COMMISSION NATIONALE D’ARBITRAGE 

 
 
ARBITRE CENTRAL 
 
Garant du bon déroulement des combats dans les règles du Taekwondo. 
 
. Présent pendant toute la durée de la compétition. 
. Tenue d’arbitre. 
. Etre Arbitre National 3è degré minimum. 
. Participer au stage de la veille de la compétition. 
. Formation Informatique. 
. Formation Superviseur en cas de remplacement. 
. Ne pas arbitrer un combattant de son club, sa région ou son pays. 
. Etre remplacé tous les 2 combats. 
 
Pendant le combat : 
. Vérifier si tout est en place : informatique, juges, combattants, coaches. 
. Diriger le combat : 

- démarrage et arrêt, 
- avertissements verbaux, avertissements réels et sanctions, 
- victoire, disqualification, 
- compter le combattant, 
- appel du médecin, 
- enlever les points non valides (après une faute) et rajout de point après le comptage de 

knock-down ou après réunion avec les juges, 
- réunir les juges quand il y a litige sur une action, 
- demander un conseil au superviseur quand il y a un doute, 
- contrôler les avertissements, les sanctions et les points sur le tableau d’affichage, 
- etc…. 

 
. Signer la feuille de contestation ou demande de sanction en tant que témoin. 
. Présent à la réunion de fin de compétition. 
. Faire parti du corps d’arbitrage ; ne pas se mêler avec le public et aux combattants pendant 
toute la durée de la compétition. 
 


